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Texte de la question

Mme Sylvie Andrieux souhaite interpeller Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité sur les
récentes conclusions du rapport d'Amnesty International. En effet, le rapport d'Amnesty International sur les
violences contre les femmes en France paru en décembre 2006 rappelle le sinistre et récurrent état des
violences faites aux femmes mais aussi l'inefficacité des récentes propositions gouvernementales en la matière.
Malgré les projets de loi et les effets d'annonce, les moyens dévolus à la lutte contre les violences spécifiques
faites aux femmes se dégradent dans tous les secteurs. En matière de prise en charge sociale, les ouvertures
de lits de CHRS sont accordées au compte-gouttes et aucune statistique n'indique combien de lits sont
respectivement dévolus aux femmes victimes de violence et aux autres situations de précarité. Pire, pour 2006,
le Gouvernement vient de diminuer de 12 % l'enveloppe de l'allocation de logement temporaire. Par ses
mesures incohérentes, il incite les femmes à quitter les conjoints violents tout en diminuant les moyens
nécessaires pour les accueillir. Par ailleurs, à la différence d'autres pays européens, nous n'avons toujours pas
de plan national engageant toutes les administrations et la prise en charge est toujours très sectorielle. Dans ces
conditions, elle souhaite qu'elle lui indique les mesures qu'elle entend mettre en oeuvre afin de répondre aux
graves dysfonctionnements soulignés par ce rapport et ainsi améliorer tout à la fois la prise en charge et
l'accueil des femmes battues et de leurs enfants.

Données clés

Auteur : Mme Sylvie Andrieux
Circonscription : Bouches-du-Rhône (7e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 120422
Rubrique : Femmes
Ministère interrogé : cohésion sociale et parité
Ministère attributaire : travail, relations sociales et solidarité

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 mars 2007, page 2553

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE120422
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA271

